
Notice de pose
Dalle podotactile en aluminium anodisé

328.0389 328.0450 328.0451

Option A : À coller

Option B : À visser
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MATÉRIEL NÉCESSAIRE

- 1 mètre
- 1 crayon de papier
- 4 vis à tête fraisée (adaptées à votre sol)
- 4 chevilles (adaptées à votre sol)
- 1 perceuse-visseuse
- 1 maillet

POSE

1- Nettoyer la surface nécessaire au sol.

2- À l’aide d’un mètre et d’un crayon de papier, délimiter la sur-
face : la dalle podotactile ou bande d’éveil à la vigilance doit 
être positionnée sur un palier à une distance d’au moins 50 cm 
de la zone de danger. Cet espace correspond au pas de frei-
nage qui permet à l’utilisateur de s’arrêter avant le danger s’il 
le souhaite.

3- Percer la dalle aux quatre coins.

4- Poser la dalle au sol et y faire quatre repères au crayon en 
vous aidant des trous préalablement percés.

5- Retirer la dalle et percer les repères au sol.

6- Insérer les chevilles à l’aide d’un maillet.

7- Poser à nouveau la dalle au sol et la visser en utilisant les 
quatre points de fixation préalablement percés.
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